
 

 
 
 

Neuilly-sur-Seine, le 31 décembre 2021 – 16h00 
 

 
 

Cessation du contrat de liquidité action  
ARGAN contracté avec la société INVEST SECURITIES et  

mise en œuvre d’un contrat de liquidité avec NATIXIS ODDO BHF  
 

 
 
En date du 31 décembre 2021, ARGAN a mis fin au contrat de liquidité confié à INVEST 
SECURITIES. 
 
A la date de résiliation de ce contrat, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité : 
 
➢ 803 titres ARGAN 
➢ 341.489,90 € 

 
 
Il est rappelé que lors du dernier bilan semestriel du contrat au 30 juin 2021, les moyens 
suivants figuraient au compte de liquidité : 
 
➢ 1.287 titres ARGAN 
➢ 279.530,47 € 

 
 
 
ARGAN (Code ISIN : FR0010481960, Mnémonique : ARG), annonce confier à NATIXIS ODDO 
BHF SCA, à compter du 1er janvier 2022 et pour une durée d'un an renouvelable par tacite 
reconduction, la mise en œuvre d’un contrat de liquidité et de surveillance de marché portant sur 
ses actions ordinaires. 
 
Ce contrat a été établi dans le cadre de la réglementation en vigueur, et en particulier de la 
Décision AMF n°2021-01 du 22 juin 2021. Il est conforme à la charte de déontologie de 
l’Association Française des Marchés Financiers (AMAFI). 
 
Ce contrat a pour objet l’animation par ODDO BHF SCA de l’action ARGAN sur le marché 
réglementé d’Euronext à Paris. 
 
 
Les moyens affectés à sa mise en œuvre sont de :  
 
➢ 803 titres 
➢ 541.489,90 € 

 
 



 
 
Ce nouveau contrat pourra être suspendu : 
 
• Dans les cas prévus à l’article 5 du chapitre II de la décision AMF n°2021-01 du 22 juin 2021 
• en cas cotation de l’action en dehors des seuils d’intervention autorisés par l’Assemblée 
Générale de la Société ; 
• Ou, à la demande d’ARGAN, sous sa responsabilité. 
 
Par ailleurs, le contrat pourra être résilié par ARGAN à tout moment et sans préavis, ou par 
NATIXIS ODDO BHF SCA avec un préavis de deux semaines.  
 
 
 
 
 
A propos d’Argan 
 
ARGAN est l’unique foncière française de DEVELOPPEMENT & LOCATION D’ENTREPOTS 
PREMIUM cotée sur Euronext. 

Au 30 septembre 2021, son patrimoine représente 3,3 millions de m², se décomposant en une 
centaine d’entrepôts implantés en France exclusivement, valorisé 3,7 Mds€ et générant 162 M€ 
de revenus locatifs annualisés. 

ARGAN est cotée sur le compartiment A d’Euronext Paris (ISIN FR0010481960 - ARG) et fait 
partie des indices CAC All-Share et IEIF SIIC France. 

 La foncière a opté pour le régime des SIIC au 1er juillet 2007.  
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